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III.  Les institutions 
constitutionnelles

(...)

B.  Les pouvoirs politiques : le 
Parlement et la procédure 
législative

La décision du Conseil constitutionnel rela-
tive à la loi sur la délimitation des régions, 
les élections régionales et départemen-
tales et modifiant le calendrier électoral, 
en date du 15 janvier 2015 (n° 2014-709 DC), 
confirme l’absence d’obligation de consul-
tation des collectivités territoriales préa-
lablement à la modification de leur terri-
toire, apporte d’importantes précisions sur 
l’usage du droit d’amendement en lecture 
définitive et fait une application habituelle 
de la règle de l’entonnoir.
Les requérants soutenaient que la pro-
cédure suivie n’était pas conforme à la 
Constitution car les collectivités concer-
nées n’avaient pas été consultées préala-
blement à l’adoption de la loi. La saisine 
des députés reposait d’ailleurs unique-
ment sur ce moyen. Cette obligation de 
consultation préalable aurait été fondée 
sur le principe constitutionnel de libre 
administration des collectivités territo-
riales, la Charte européenne de l’auto-
nomie locale et un principe fondamental 
reconnu par les lois de la République.

Le Conseil refuse de considérer qu’une 
telle obligation résulterait de la Constitu-
tion elle-même (cons. 3 et 5). S’agissant 
de l’exigence conventionnelle, elle était 
indéniable. L’article 5 de la Charte relatif à 
la « protection des limites territoriales des 
collectivités locales  » prévoit que  : «  Pour 
toute modification des limites territoriales 
locales, les collectivités locales concernées 
doivent être consultées préalablement, 
éventuellement par voie de référendum là 
où la loi le permet ». Le Conseil a refusé de 
contrôler le respect de cette exigence en 
vertu de la jurisprudence IVG. Le Conseil 
d’État a également refusé d’exercer toute 
forme de contrôle en estimant que : « si, en 
vertu des dispositions de l’article 55 de la 
Constitution, le juge devant lequel un acte 
administratif est contesté au motif que les 
dispositions législatives dont il fait applica-
tion sont contraires à une norme juridique 
contenue dans un traité ou un accord 
régulièrement introduit dans l’ordre juri-
dique interne est habilité à écarter l’appli-
cation de celle-ci, il ne peut être utilement 
saisi d’un moyen tiré de ce que la procé-
dure d’adoption de la loi n’aurait pas été 
conforme aux stipulations d’un tel traité 
ou accord ».
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